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Communiqué du 21 décembre 2022. 

 

 
*** PÉRIODE DES FÊTES *** 

Veuillez prendre note que le bureau municipal  
sera fermé pour la période des fêtes  

de Noël et du Jour de l’An. 
 

Du jeudi, 22 décembre 2022 midi  
au lundi, 2 janvier 2023 inclusivement. 

************************** 
 

La bibliothèque municipale sera fermée  
du 18 décembre 2022 au 3 janvier 2023 inclusivement. 

 

** Joyeux Temps des Fêtes ! ** 

 

 

Adoption du calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 2023 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal prévoit que le Conseil doit établir, avant le début 

de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 

l’heure du début de chacune. 

 

Le Conseil a adopté lors de la séance du 6 décembre 2022, le calendrier des séances ordinaires pour l’année 

2023 du Conseil qui auront lieu à l’édifice municipal. 

 

Mardi 17 janvier  20:00 heures    Mardi 7 février  20:00 heures 

Mardi 7 mars  20:00 heures    Mardi 4 avril   20:00 heures 

Mardi 2 mai   20:00 heures    Mardi 6 juin  20:00 heures 

Mardi 4 juillet  20:00 heures    Mardi 8 août  20:00 heures 

Mardi 5 septembre 20:00 heures    Mardi 3 octobre  20:00 heures 

Mardi 7 novembre 20:00 heures    Mardi 5 décembre  20:00 heures 

 

 

 

 

http://www.municipalite.saint-valentin.qc.ca/


Comité consultatif d’urbanisme de Saint-Valentin  

 
Le Conseil municipal sollicite des candidatures afin de combler un poste de membre du comité consultatif 

d’urbanisme de Saint-Valentin. 

 

Ce comité a principalement comme mandat, d’étudier les demandes de dérogation mineure ainsi que de 

soumettre des recommandations au conseil municipal sur toutes questions concernant l’urbanisme, le zonage, 

le lotissement et la construction. 

 

Alors, si vous êtes une personne intéressée par toutes questions concernant l’environnement, la qualité de vie 

du milieu dans lequel vous vivez ou encore par le bien-être de la collectivité, vous êtes particulièrement invité 

à faire parvenir une lettre démontrant votre intérêt pour tous ces sujets par la poste au 790, chemin 4e Ligne 

Saint-Valentin, Québec, J0J 2E0 ou par courriel à administration@municipalite.saint-valentin.qc.ca. 

 

La date limite pour faire parvenir votre candidature est le 12 janvier 2023. 

 

Le Conseil municipal de Saint-Valentin 

 

 

 
 

Horaire pour le temps des fêtes 
 

Aucune modification n’est apportée aux journées collectes durant la période des Fêtes. Il faut toutefois 

s’assurer de placer les bacs en bordure de rue pour 7h le matin de la collecte, car les heures de passage 

peuvent différer des semaines normales.  

 

Les écocentres seront fermés du 24 au 26 décembre et du 31 décembre au 2 janvier.  

 

Rappels écolos pour les Fêtes  

- Éviter l’achat de produits emballés avec des matières non recyclables et les cadeaux à très courte durée de 

vie. 

 - Limiter le gaspillage de nourriture en planifiant le menu.  

- Offrir les surplus de nourriture aux invités et congeler ce qui peut l’être.  

- Nourrir BRUN’O de tous les restes de table qui ne peuvent plus être mangés.  

- Prévoir des contenants pour le déballage de cadeaux afin de trier les matières recyclables, les objets 

réutilisables (boîtes, choux, rubans, sacs-cadeaux) et les déchets (papier d’emballage métallique, emballages 

de plastique non recyclables, etc.).  

 

Sapins  

Les sapins naturels sont acceptés dans les écocentres, à condition d’être dépouillés de toutes décorations et 

attaches. Ce service est sans frais pour les citoyens du Haut-Richelieu et, à compter de janvier 2023, aux 

citoyens de la MRC des Jardins-de-Napierville. Pour les entrepreneurs désirant se départir de leurs sapins 

invendus, des frais s’appliquent, selon les dimensions du chargement.  

 

Pour se départir d’un sapin artificiel encore en bon état, on privilégie la réutilisation en l’offrant à un 

organisme de charité ou on profite des journées de ventes-débarras. S’il est défraîchi, le sapin artificiel peut 

être déposé en bordure de rue lors de la journée de collecte des gros rebuts non valorisables (une fois par 

mois). 
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